
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Objet : Convocation à la réunion nationale 

 

Chères coteries, par la présente toute fraternelle et après vous avoir salué selon nos usages, la cayenne

Loire et le bureau vous convoque à la réunion nationale qui aura li

musée des vieux métiers à côté d’Angers. 

 

Ordre du jour : 
 

8h-9h 30 : Petit déjeuner 

9h30 : Présentation des invités et tour de tables des points de passage.

- Correction des travaux des itinérants, dessins, maquettes

- Avec la coterie Chantepie, estampage et empreinte. (

10h15 : Réunion de compagnons 

10h30 : Sujet inter cayenne 

11h.00 : Mise en place groupe de travail suivant thème abordé par les cayennes.

11h30 : Compte rendu des travaux 

12h30 -14h30 Repas 

14h30 : Causerie sur la chaux de Saint-Astier par Mr David Méhard

15h30 : Visite du musée 

17h00 : Organisation et inscription des stages à venir.

- Démoulage du travail de la matinée (

18h30 : Présentation des différents travaux des itinérants et projets à venir.

20h00 : Apéritif et diner fraternel 

00h00 : Chaine d’alliance 

 

Il serait bienvenu que chaque coterie qui a des 

permanente qui nous est dédiée au musée au musée des vieux métiers.

 

 

COUPON REPONSE A ENVOYER le plus rapid
REPAS ET COUCHAGE  
  

Je soussigné coterie………………..…………

  

Vendredi   

Diner   18 euros 

Samedi 

 Petit déjeuner  

 Déjeuner   18 euros

 Diner du samedi   18 euros

 

* Par respect pour les accueillants, merci d’envoyer rapidement votre réponse pour la gestion des repas à la Coterie 

BERTRAND au 0687473410 ou par mail: parisien.bertrand@gmail.com

Les couchages ne sont pas encore sûrs, Bordelais nous tient  informés rapidement.

 

Je désire mettre à l’ordre du jour le sujet suivant

 

 
Coterie Jean-Christophe Prué – 1 Cité de l’Aveneau 

 

A.C.P.T.D.P. 
11 rue des Créneaux, 67520 Kuttolsheim - bureau@compagnons

Association régie par les articles 21 et 79 du code civil et local des départements du Bas
de la législation civile française du 1er juin 1924 - Siret : 841 676 588 00012 

A Saint Laurent de la Plaine le 4 septembre 2024 

Chères coteries, par la présente toute fraternelle et après vous avoir salué selon nos usages, la cayenne

Loire et le bureau vous convoque à la réunion nationale qui aura lieu le 9 novembre 2024

tour de tables des points de passage. 

Correction des travaux des itinérants, dessins, maquettes, etc. 

epie, estampage et empreinte. (2h00) 

: Mise en place groupe de travail suivant thème abordé par les cayennes. 

Astier par Mr David Méhard 

n des stages à venir. 

lage du travail de la matinée (1h00) 

Présentation des différents travaux des itinérants et projets à venir. 

Il serait bienvenu que chaque coterie qui a des maquettes ou des dessins intéressants les ramène en vue d’alimenter l’exposition 

permanente qui nous est dédiée au musée au musée des vieux métiers. 

COUPON REPONSE A ENVOYER le plus rapidement possible POUR RESERVATION 

oterie………………..…………………………………participera / ne participera pas à la

Petit déjeuner   3 euros 

Déjeuner   18 euros 

Diner du samedi   18 euros 

Dimanche 

  Petit déjeuner 3 euros

* Par respect pour les accueillants, merci d’envoyer rapidement votre réponse pour la gestion des repas à la Coterie 

parisien.bertrand@gmail.com 

encore sûrs, Bordelais nous tient  informés rapidement. 

suivant :…………………………………………………………………..
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A Saint Laurent de la Plaine le 4 septembre 2024  

Chères coteries, par la présente toute fraternelle et après vous avoir salué selon nos usages, la cayenne des Pays de 

e 9 novembre 2024 à Saint Laurent de la Plaine, au 
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* Par respect pour les accueillants, merci d’envoyer rapidement votre réponse pour la gestion des repas à la Coterie 
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lapidis49@gmail.com 

 

Rhin et Moselle Loi d'introduction 


